
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 21 juillet 2020 fixant les règles de mise en œuvre de la comptabilité analytique au sein 
des organismes de formation qui dispensent des formations par apprentissage en application 
de l’article L. 6231-4 du code du travail 

NOR : MTRD2017636A 

Publics concernés : les organismes de formation professionnelle quel que soit leur statut qui délivrent des 
actions de formation par apprentissage. 

Objet : mise en place d’une comptabilité analytique en application de l’article 24 de la loi du 5 septembre 2018 
permettant d’identifier l’ensemble des charges et des produits aux fins de connaissance des coûts relatifs à la mise 
en œuvre d’actions de formation par apprentissage au sein des CFA. 

Entrée en vigueur : exercice comptable clos au 31 décembre 2020. 

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu la sixième partie, livre III, du code du travail, notamment ses articles L. 6123-5, L. 6231-4, L. 6313-1, 

L. 6352-6 à L. 6352-10 et R. 6352-19 à R. 6352-21 ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret no 2017-1079 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre du travail, 

Arrête : 

Art. 1er. – La séparation comptable entre les prestations de formation professionnelle visées au 1 à 4 de 
l’article L. 6313-1 du code du travail et les autres activités mises en œuvre par les organismes à activités multiples 
dont la formation professionnelle est effectuée soit par la tenue d’une comptabilité distincte, soit par l’isolement de 
ces activités dans des sous comptes déterminés, soit par l’établissement d’une comptabilité analytique. Elle permet 
l’établissement du bilan pédagogique et financier annuel prévu à L. 6352-11 du code du travail. 

Une comptabilité distincte est une comptabilité autonome rattachée à la comptabilité, par l’intermédiaire d’un 
compte de liaison, des autres activités de l’organisme à activités multiples dont la formation professionnelle. 

Pour satisfaire à l’obligation visée au 1er alinéa, l’organisme de formation professionnelle doit définir une 
première clé de répartition des charges indirectes communes à l’ensemble de ses activités qui concernent aussi bien 
l’immobilier, l’entretien, la maintenance, les différents flux (chauffage, eau, électricité) que les services 
administratifs à caractère général, mais également ceux liés au personnel. Cette clé peut être déterminée en priorité, 
soit en fonction des effectifs propres à chaque activité, soit des mètres carrés occupés par ces activités, soit des 
heures de prestations réalisées, ou, à défaut, toute autre méthode dûment justifiée et documentée. 

Une deuxième clé doit être mise en œuvre, selon les dispositions des articles L. 6352-7 et L. 6352-10, afin de 
répartir les charges indirectes communes entre l’activité exercée au titre d’une part de la formation professionnelle 
continue et, d’autre part, de l’apprentissage. Cette répartition des charges indirectes est réalisée en fonction des 
heures de formation réalisées ou, à défaut, toute autre méthode dûment justifiée et documentée. 

Art. 2. – En application de l’article L. 6231-4 du code du travail, la tenue d’une comptabilité analytique 
concerne tous les organismes de formation professionnelle, publics ou privés qui réalisent à titre exclusif ou non 
une activité de formation par apprentissage et ce, quel que soit leur statut, leur régime d’imposition et leur chiffre 
d’affaires ou produits. 

Cette comptabilité analytique doit permettre de retracer l’ensemble des coûts et des produits qui interviennent 
dans la réalisation de la formation par apprentissage. 

Art. 3. – L’organisme de formation professionnelle, quel que soit son statut, qui réalise des prestations de 
formation par apprentissage, met en œuvre, pour cette activité, une comptabilité analytique selon la méthode dite 
des coûts complets pour d’une part, établir le coût propre à cette activité et, d’autre part, déterminer par diplôme et 
titre préparé, le coût réel de la formation et les produits correspondants. Cette comptabilité analytique est tenue par 
établissement lorsque les prestations se réalisent sur des sites différents. 

Tous les produits attachés à cette activité sont identifiés et répartis entre : 
– les produits issus de la facturation des contrats d’apprentissage ; 
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– et les autres produits perçus au titre de l’apprentissage, mais également ceux correspondant aux dépenses 
libératoires des entreprises selon les modalités prévues au 2o de l’article L. 6241-4 et dans les conditions de 
l’article R. 6241-24. 

Toutes les charges attachées à cette activité sont identifiées et réparties entre : 
– les charges directes et indirectes réputées incorporables de par leur nature telles que définies, notamment, au II 

de l’article D. 6332-78 et à l’article D. 6332-83. 
– et les autres charges réputées non incorporables qui sont étrangères à l’activité de formation par apprentissage. 

Les charges exceptionnelles sur opération de gestion ou en capital mais également financières relèvent par 
nature de cette catégorie. 

La répartition des charges indirectes incorporables au titre de l’activité d’apprentissage s’effectue à partir d’une 
troisième clé correspondant aux heures de formation propre à chaque diplôme et titre préparé ou à défaut en 
fonction des effectifs propres à chaque typologie de formation. 

Les procédures d’affectation des charges aux comptes concernant l’activité de formation par apprentissage ainsi 
que la détermination des clés de répartition font partie intégrante du système d’information comptable et doivent 
être définies de manière explicite dans la documentation interne des organismes de formation concernés ; leur mise 
en œuvre doit être contrôlable. 

Art. 4. – Les coûts ainsi déterminés par diplôme et titre préparé sont définis au titre d’une année civile quelle 
que soit la date de clôture des comptes de la structure et transmis à France compétences selon les modalités prévues 
dans l’annexe jointe au présent arrêté. Le cas échéant, l’organisme de formation professionnelle concerné établit un 
bilan comptable intermédiaire au 31 décembre de chaque année. 

Lorsque la comptabilité n’est pas tenue par un comptable public, l’organisme précité doit respecter l’obligation 
de désigner un commissaire aux comptes en application des dispositions des articles L. 6352-8 à L. 6352-9 et dans 
les conditions des articles R. 6352-19 à R. 6352-21. 

Sans préjudice de la sanction encourue en application de l’article L. 6351-4, est puni de l’amende prévue aux 
articles L. 6355-11 à L. 6355-14 ainsi que de la sanction complémentaire prévue à l’article L. 6355-23 le fait, pour 
un organisme de formation professionnelle qui dispense des formations par apprentissage, de ne pas respecter les 
obligations comptables qui lui incombent. 

Art. 5. – Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 21 juillet 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le délégué général à l’emploi 
et à la formation professionnelle, 

B. LUCAS   

29 juillet 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 146 



ANNEXE 

CLASSIFICATION ANALYTIQUE DES CHARGES ET DES PRODUITS DE L’ACTIVITÉ 
APPRENTISSAGE PAR DIPLÔME ET TITRE PRÉPARÉ (ARTICLE 4 DE L’ARRÊTÉ) 

Charges annuelles – année civile Produits annuels – année civile 

Pédagogie et accompagnement : 
Pédagogie : 
– Conception des enseignements 
– Réalisation des enseignements 
– Evaluation des enseignements 
– Démarche qualité 
– Autres 
Accompagnement : 
– Accompagnement social 
– Accompagnement au titre de la promotion de la mixité et de l’égalité femmes- 

hommes 
– Accompagnement professionnel (dans le projet, vers l’emploi, recherche 

d’entreprises y compris en cas de rupture de contrat) 
– Accompagnement des apprentis en situation de handicap 
– Autres accompagnements 
Frais annexes à la formation – décret no 2018-1345 du 28/12/2018 
Restauration et hébergement : 
– Hébergement et restauration 

– Hébergement (charges d’exploitation et autres) 
– Restauration (charges d’exploitation et autres) 

Autres : 
– Premier équipement pédagogique nécessaire à l’exécution de la formation 
– Mobilité internationale des apprentis 
– Frais de déplacement pour les ultramarins 
Autres frais annexes (éventuelles dépenses pour le transport des apprentis, et 

tout autre dépense qui ne rentre pas dans les catégories issues du décret 
no 2018-1345 du 28/12/2018 sur les frais annexes) 

Structure et fonctions supports : regroupe les frais d’administration et de 
gestion, d’énergie, des frais de personnel non affectés à la pédagogie, 
réunions de la gouvernance, locaux, honoraires, assurances, taxes… 

Communication et frais de réseau (cotisations) 
Dotations aux amortissements 
Inférieures à 3 ans : 
– Investissements pédago < à 3 ans 
– Autres Investissements < à 3 ans 
Supérieures à 3 ans : 
– Investissements pédago > à 3 ans 
– Autres Investissements > à 3 ans 
Charge non incorporables : charges financières ou charges exceptionnelles, etc. 

Chiffre d’affaires : facturation des contrats d’apprentissage : 
– Opco : 
– Entreprises : 
– Autres : 
Autres produits relatifs à l’apprentissage, dont ceux venant en atténuation des 

charges : subventions d’exploitation, autres facturations, transferts de 
charges, remboursement des frais annexes…, issus 

– Opco : 
– Entreprises : 
– Régions : 
– Etat, autres collectivités et établissements publics : 
– Autres : 
Produits non incorporables : produits financiers ou produits exceptionnels (dont 

quote-part des subventions d’investissement), etc. 

Nombre d’apprentis :  
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